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connus la modernité. C’est sans doute en vertu et à la suite de cette
double et circulaire dialectique de la modernité et des pouvoirs
que ces derniers sont devenus comme jamais un sujet d’attention
de la part des penseurs des temps modernes. La démocratisation
des sociétés modernes a évidemment été un déterminant impor-
tant de cette évolution des pouvoirs. Elle a permis de détacher le
pouvoir et ses moyens du Souverain qui en fut longtemps le seul ou
le principal détenteur, que ce « souverain » ait été un seigneur, un
prince, un roi, un évêque, un pape, ou tout autre détenteur du pou-
voir traditionnel. Jacqueline Russ, brossant un large panorama des
différentes « théories du pouvoir », souligne en conclusion que « le
thème du pouvoir est, depuis environ une vingtaine d’années, omni-
présent dans les médias, les moyens de communication, les partis,
les syndicats, etc. Le terme lui-même, longtemps absent du dis-
cours, s’est introduit dans le champ quotidien. Il y a là un déplace-
ment et conceptuel et linguistique tout à fait remarquable... Ces
transformations n’ont rien d’anecdotique. Le langage de l’esprit du
temps donne bel et bien à voir quelque chose de décisif. La fortune
actuelle du terme “pouvoir” ne signifie-t-elle pas que le pouvoir
désigne un mot-moment de l’esprit de notre temps ? »43. C’est pré-
cisément cette omniprésence du pouvoir qu’évoque avec force et
violence, à sa manière, Thomas Bernhard dans l’extrait placé en
exergue de ce chapitre.

Si le terme ne s’est popularisé qu’assez récemment, comme le
rappelle Jacqueline Russ, la notion a fait, de la part de philosophes,
historiens et sociologues, l’objet de définitions et d’analyses qui ont
précédé, peut-être entraîné ou annoncé, son entrée dans l’espace
public. Ramené à sa plus simple expression, comme le fait Bertrand
Russell dans un ouvrage sur Le pouvoir, aujourd’hui trop oublié,
« le pouvoir peut se définir comme la production d’effets voulus »44.
Dans Who Govern ?, Robert Dahl explicitait cette courte définition
en disant que « A exerce un pouvoir sur B dans la mesure où il

43 Jacqueline RUSS, Les théories du pouvoir, coll. « Livre de poche », Paris,
Librairie générale française, 1994, p. 313. L’italique est de l’auteure.

44 Bertrand RUSSELL, Le pouvoir, Québec, Presses de l’Universtié Laval, 2003,
p. 21.
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obtient de B une action que ce dernier n’aurait pas effectuée autre-
ment »45. 

Ce n’est là cependant que la réalité que l’on peut appeler élé-
mentaire, ou peut-être plus exactement microsociologique, des
rapports sociaux marqués au coin du pouvoir. Sur cette base, on
peut voir s’élever une haute pyramide de diverses structures et for-
mes de pouvoir et de rapports de pouvoir à tous les paliers de la
société, depuis les unités les plus petites – la famille, un groupe
d’amis – jusqu’aux plus étendues – une nation, un peuple. La litté-
rature sur les diverses dimensions du pouvoir est considérable et
n’a cessé de s’enrichir. J’ai déjà ailleurs proposé une certaine clas-
sification des définitions du pouvoir, en distinguant trois catégo-
ries : les définitions volontaristes, systémiques et critiques46. Mais
ce que je veux ici souligner, c’est la coïncidence entre la proliféra-
tion de ces analyses du pouvoir et de ses variétés sociologiques47 et
ce qu’on pourrait appeler l’apogée de la modernité ou le passage à
la postmodernité. On ne peut ici que jeter un regard rapide sur
cette relation.

C’est ainsi que sur le plan macrosociologique et historique48, le
sociologue étatsunien contemporain Michael Mann a entrepris une

45 Cité par J. RUSS, op. cit., note 43, p. 13.
46 Guy ROCHER, « Droit, pouvoir et domination », (1986) 18:1, 35-39.
47 Rappelons ici quelques-unes de ces analyses du pouvoir : George BALAN-

DIER, Le pouvoir sur scènes, Paris, Balland, 1992 ; Adolf A. BERLE, Power,
New York, Harcourt, Brace and World, 1967 ; Blandine BARRET-KRIEGEL,
L’État et les esclaves, Paris, Calmann-Lévy, 1979 ; Erhard FRIEDBERG, Le
Pouvoir et la Règle, Paris, Seuil, 1993 ; Jouvenel BERTRAND de, Du Pouvoir,
Paris, Hachette, 1972 ; Alain LAGARDE, Le pouvoir, Paris, Ellipses, 2000 ;
Jean-William LAPIERRE, Le pouvoir politique et les langues, Paris, Presses
universitaires de France, 1988 ; Pierre LEGENDRE, Jouir du pouvoir, Paris,
Éditions de Minuit, 1978 ; Talcott PARSONS, « On the Concept of Political
Power » et « On the Concept of Influence », dans Talcott PARSONS, Politics
and Social Structure, New York, Free Press, 1969, chapitres 14 et 15 ; Max
WEBER, Économie et société, Paris, Plon, 1971. Également de Max WEBER,
Œuvres politiques (1895-1919), Paris, Albin Michel, 2004. 

Diverses analyses du pouvoir apparaissent aussi dans différentes parties de
l’œuvre de Michel Foucault.

48 G. ROCHER, loc. cit., note 46.
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vaste fresque des « sources du pouvoir social », depuis les temps an-
ciens jusqu’à nos jours, à travers les rapports complexes et chan-
geants selon les époques entre les quatre « sources » principales
qu’il identifie : idéologique, économique, politique et militaire49.
Ce n’est pas un hasard que cette vision panoramique reçoive un
accueil très favorable chez les sociologues étatsuniens intéressés
par la modernité historique. C’est dans cette optique, mais sans
nécessairement faire référence à Michael Mann, que m’apparais-
sent les liens entre la modernité et les pouvoirs, dont il faut préci-
sément parler au pluriel. Car un des traits caractéristiques de la
modernité et une des sources de son évolution est assurément la
multiplication des lieux de pouvoir. Si les mouvements sociaux,
selon l’analyse proposée par Alain Touraine, peuvent se dresser
contre « le pouvoir », c’est qu’ils sont eux-mêmes détenteurs de
pouvoir – dont les « sources » sont diverses –, qu’ils peuvent s’ap-
puyer sur un capital de pouvoir suffisant pour créer un regroupe-
ment d’acteurs assez nombreux pour leur permettre d’affronter
« le pouvoir » central, que celui-ci soit étatique, religieux, majori-
taire ou autre. Il en résulte que la société moderne est probable-
ment plus que tout autre un lieu privilégié de nombreuses luttes de
pouvoir, que ce soit au sein des mouvements sociaux, entre diffé-
rentes tendances qui s’y affrontent, ou entre des mouvements
sociaux concurrents ou opposés, ou entre des mouvements sociaux
et le pouvoir central. 

La pluralisation des pouvoirs dans la société moderne pose évi-
demment la question des rapports entre ces pouvoirs multiples de
la société civile et le pouvoir de l’État, généralement considéré dans

49 Michael MANN, The Sources of Social Power, vol. I, « A History of Power
from Beginning to 1760 AD », New York, Cambridge University Press, 1986 ;
vol. II, « The Rise of Classes and Nation-States, 1760-1914 », Cambridge,
Cambridge University Press, 1993. Le troisième tome promis est toujours
attendu, qui doit porter sur l’histoire contemporaine du XXe siècle. L’œuvre
de Mann a inspiré un certain nombre de sociologues étatsuniens, surtout
ceux qui appartiennent au cercle de la « sociologie historique » dont Michael
Mann représente un icône. Autour de l’œuvre de Mann, voir l’important
ouvrage collectif : John A. HALL et Ralph SCHROEDER (dir.), An Anatomy
of Power. The Social Theory of Michael Mann, New York, Cambridge Uni-
versity Press, 2006.
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nos sociétés comme le pouvoir central. Sur ce thème très vaste et
complexe, je me contente ici de dire que je suis d’accord avec cette
observation de Michel Foucault, qui a eu beaucoup à dire sur le
pouvoir et les pouvoirs, dans une de ses entrevues : « En général, on
privilégie le pouvoir d’État. Beaucoup de gens pensent que les autres
formes de pouvoir en dérivent. Or, je pense que, sans aller jusqu’à
dire que le pouvoir de l’État dérive des autres formes de pouvoir, il
est au moins fondé sur elles, et ce sont elles qui permettent au pou-
voir d’État d’exister... Si l’on veut changer le pouvoir d’État, il faut
changer les divers rapports de pouvoir qui fonctionnent dans la
société. Ce qui est important, ce sont ces rapports de pouvoir qui
fonctionnent indépendamment des individus qui ont le pouvoir
d’État »50.

Cette perspective foucaldienne des rapports entre les pouvoirs
de la société civile et ceux de l’État est profondément « sociologi-
que » : elle correspond très bien à ce qui doit être, à mon avis, la
sociologie politique des pouvoirs dans les sociétés démocratiques
modernes. Et c’est dans la même veine d’analyse « sociologique »
que la multiplication des pouvoirs a activement contribué à la dif-
férenciation interne des sociétés modernes, un phénomène qui a
particulièrement retenu l’attention des sociologues, ou à leur frag-
mentation, que certains ont vue comme trait dominant51 de la
modernité ou peut-être comme la fin de la modernité et le passage
à la postmodernité.

Cette pluralisation des lieux de pouvoir me paraît aller dans le
sens de la « mutation » de l’État et des démocraties modernes décrite
par Jean-François Thuot52, dont s’inspire Andrée Lajoie lorsqu’elle

50 Michel FOUCAULT, « La société disciplinaire en crise », dans Daniel DEFERT
et François EWALD, collaboration de Jacques LAGRANGE (dir.), Dits et
écrits 1954-1988, vol. III, Paris, Gallimard, 1994, p. 533.

51 Jules DUCHATEL et Gilles BOURQUE, L’identité fragmentée : nation et
citoyenneté dans les débats constitutionnels canadiens, Montréal, Fides,
1996. Également, Michel WIEVIORKA et François DUBET (dir.), Une société
fragmentée ? Le multiculturalisme en débat, Paris, Découverte, 1996.

52 Jean-François THUOT, « Déclin de l’État et formes postmodernes de la
démocratie », (1994) 26, Revue québécoise de science politique.
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retient et utilise l’idée des deux « phases de la postmodernité ». La
seconde phase en particulier est marquée par une transition où « l’on
s’éloigne de l’État, “lieu de synthèse”, pour aller – lentement et par
des chemins sinueux d’où les régressions ne sont pas exclues – vers
un pluralisme qui emprunte (aussi) la voie judiciaire ». Ce plura-
lisme se manifeste notamment, ajoute-t-elle, dans « les valeurs de la
postmodernité : multiculturalisme, tolérance, protection des grou-
pes défavorisés »53. Ces « valeurs de la postmodernité » sont affir-
mées par des mouvements sociaux, selon Touraine, des groupes
d’intérêt ou de pression qui se sont acquis assez de pouvoir social
pour les faire valoir, les promouvoir et en réaliser au moins une
part de concrétisation.

Plus récemment encore, c’est dans le contexte de la mondiali-
sation que se situe aussi l’analyse des pouvoirs, sur un tableau encore
plus macrosociologique. Les rapports de pouvoir entre les multi-
nationales, les internationales syndicales, les organisations non
gouvernementales, les États nationaux et les organismes interna-
tionaux sont désormais d’une complexité toujours croissante, sur-
tout si l’on tient compte, comme le suggère le cadre d’analyse de
Michael Mann, de la source militaire du pouvoir. Le sociologue
étatsunien, Immanuel Wallerstein, a consacré à l’analyse du « sys-
tème-monde » une grande part de sa carrière de chercheur54.

VII. DROIT, POUVOIRS ET MODERNITÉ

L’avènement de la modernité, son évolution, les transitions et
mutations traversées par l’État et les démocraties contemporai-
nes, le passage à ce qui est peut-être une certaine postmodernité,

53 A. LAJOIE, Jugements de valeurs, op. cit., note 1, p. 182 et 197.
54 Immanuel WALLERSTEIN, The Modern World-System, New York, Acade-

mic Press, 1974 ; du même auteur, Comprendre le monde. Introduction à
l’analyse des systèmes-monde, Paris, Découverte, 2006. Voir également plu-
sieurs chapitres de divers auteurs, dont l’un de Wallerstein, dans l’ouvrage
collectif Daniel Mercure (dir.), Une société-monde ? Les dynamiques socia-
les de la mondialisation, Presses de l’Université Laval et De Boeck Univer-
sité, 2001.
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rien de tout cela ne serait advenu et n’aurait été possible sans la
présence du droit, son évolution et bien sûr les multiples usages
qu’en font les législateurs, les tribunaux, les divers professionnels
du droit, les justiciables et les citoyens. À leur manière, le droit et
les institutions juridiques se sont adaptés plus ou moins rapide-
ment et plus ou moins maladroitement aux transformations éco-
nomiques, culturelles, idéologiques, sociales et politiques en même
temps qu’ils ont contribué à ces transformations.

Le droit a été l’allié des pouvoirs, et il le demeure. Il l’a été dans
tout le processus d’unification des États occidentaux et d’affirma-
tion de leur légitimité, à l’encontre des juridictions seigneuriales et
féodales aussi bien qu’à l’encontre des divers pouvoirs religieux
dont les royautés ont dû se dégager et se distancier. Le droit a aussi
été l’allié des lieux de pouvoir et de prise de décision qui se sont
multipliés dans les démocraties et républiques modernes et post-
modernes. Qu’on pense seulement aux luttes qu’ont menées les
unions ouvrières du XIXe siècle pour se faire reconnaître par les
États occidentaux le droit d’exister, le droit de recruter, celui de
négocier, et même celui de recourir à la grève. Plus près de nous,
les mouvements et groupements féministes ont abondamment uti-
lisé le droit, qui a été élaboré par des hommes et au profit des hom-
mes, pour le retourner en leur faveur. Les peuples autochtones
s’efforcent encore aujourd’hui de renverser un droit inspiré par la
longue tradition idéologique du colonialisme, dans le but de faire
reconnaître et respecter leur identité et leurs intérêts menacés.

Ajoutons enfin que le rapport entre le droit et les pouvoirs est
infiniment complexe, particulièrement dans ce contexte de la
modernité. Le droit a beaucoup contribué à réunir et unifier les
pouvoirs entre les mains de l’État ; mais on peut aisément observer
qu’il peut aussi servir, et sert effectivement à diviser les pouvoirs, à
les répartir, parfois à les opposer et même à les atomiser. C’est ce
qui se passe d’une part avec la délégation de pouvoir que prati-
quent les États modernes, en même temps qu’à la prise de pouvoir
par une grande variété de mouvements sociaux et de regroupe-
ments au sein de la société civile. Il n’échappe aussi à personne que
le droit peut servir les démocraties, mais qu’il autorise aussi tous
les totalitarismes, de droite et de gauche, à asseoir leur domination
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et à justifier toutes les atteintes possibles aux droits de la personne,
voire la torture et les crimes les plus sordides.

Le droit n’agit cependant pas du seul fait qu’il est écrit. Une loi
peut longtemps, même indéfiniment, demeurer lettre morte. Les
professionnels du droit, avocats et notaires, ont joué un rôle essen-
tiel dans la part qu’a prise le droit pour assurer la souveraineté de
l’État : les juristes et légistes y ont vu activement dans les États de
l’Ancien régime, tout comme les théologiens-canonistes ont su créer
et utiliser un droit canon pour asseoir les bases de l’autorité au sein
de la hiérarchie et de la communauté des fidèles dans l’Église catho-
lique. Et ce sont des juristes qui ont contribué à faire modifier le
droit ou à y recourir pour la promotion des intérêts particuliers
défendus par les multiples mouvements sociaux, les associations
diverses, les regroupements.

L’histoire du droit, de ses institutions et de ses professionnels
est donc étroitement associée à l’histoire de l’État, de ses instan-
ces, de la démocratisation des nations occidentales et à la plura-
lisation des pouvoirs et lieux de pouvoirs dans les sociétés de la
modernité. Sans qu’il s’agisse, bien évidemment, d’un rapport tou-
jours harmonieux entre les mutations sociales et celles du droit, et
sans que celui-ci vive toujours au rythme des changements sociaux
et de l’évolution des esprits, des mentalités, des idéologies. C’est
assurément une des importantes contributions intellectuelles
d’Andrée Lajoie d’avoir très bien illustré et théorisé ces « écarts »
entre les réalités sociales mouvantes et un droit que, par exemple,
des tribunaux hésitent et tardent à reconnaître ou à en reconnaître
les conséquences.

Dans sa présentation du numéro de la revue Genèses sur « Avo-
cats, pouvoirs, contre-pouvoirs », Anne Boigeol écrivait : « Le thème
général du dossier est de rendre compte de la manière dont les avo-
cats s’inscrivent dans le champ du pouvoir – avant tout politique et
juridique mais aussi économique – et les stratégies développées
pour y parvenir. Il s’agit de comprendre comment les avocats uti-
lisent leurs ressources juridiques, leur savoir-faire professionnel,
pour se positionner et intervenir dans le champ du pouvoir, que ce
soit comme soutiens de l’ordre établi ou comme adversaires...
C’est également dans le travail concret des avocats que peut être
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saisi leur engagement politique et plus généralement le rôle poli-
tique de la justice »55.

Ce n’est cependant pas que le droit, ses institutions et ses pro-
fessions qui ont contribué et surtout contribuent toujours aux pou-
voirs et rapports de pouvoir typiques de la modernité ou de la
postmodernité. C’est aussi, peut-être plus fondamentalement encore,
la juridicisation de la mentalité occidentale, c’est la culture juridi-
que propre à l’Occident qui est active à cet égard. Alexis de Tocque-
ville a été frappé par la présence des juristes et de ce qu’il a appelé
« l’esprit légiste » dans la nouvelle et jeune démocratie des États-
Unis du début du XIXe siècle. « La plupart des hommes publics étant,
ou ayant d’ailleurs été des légistes, font passer dans le maniement
des affaires les usages et le tour d’idées qui leur sont propres. Le
jury achève d’y familiariser toutes les classes. La langue judiciaire
devient ainsi, en quelque sorte, la langue vulgaire ; l’esprit légiste,
né dans l’intérieur des écoles et des tribunaux, se répand donc peu
à peu au-delà de leur enceinte ; il s’infiltre pour ainsi dire dans
toute la société, il descend dans les derniers rangs, et le peuple tout
entier finit par contracter une partie des habitudes et des goûts du
magistrat. Les légistes forment, aux États-Unis une puissance qu’on
redoute peu, qu’on aperçoit à peine... mais elle enveloppe la société
tout entière, pénètre dans chacune des classes qui la composent, la
travaille en secret, agit sans cesse sur elle à son insu et finit par la
modeler suivant ses désirs »56. En cela comme en bien d’autres
choses, de Tocqueville identifiait aux États-Unis un aspect de la
société moderne émergente, qui allait la marquer jusqu’à nos jours57.

Et par culture juridique, il faut entendre ici en particulier –
outre certaines notions de droit au moins élémentaires – un en-
semble d’attitudes à l’endroit, des modes établis de rapports au

55 Anne BOIGEOL, « Dossier. Avocats, pouvoirs, contre-pouvoirs », (2001) 45,
Genèses, 2 et 3.

56 Alexis DE TOCQUEVILLE, De la démocratie en Amérique, dans Œuvres
complètes, Tome I, Paris, Gallimard, 1961, p. 281.

57 Guy ROCHER, « Le droit et les juristes dans une “société libre et démocra-
tique” selon Alexis de Tocqueville », dans G. ROCHER, Études de sociologie
du droit et de l’éthique, Montréal, Éditions Thémis, 1996, chap. 8.
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droit, répandus dans toutes les couches de la population d’un pays.
Plus qu’en aucune autre civilisation, le regard que le citoyen de la
modernité porte sur lui-même et sur sa société comporte une part
importante de juridicité. Dans la société moderne, existe d’une
manière particulièrement significative, parallèlement à la culture
juridique des professionnels du droit, une culture juridique pro-
fane, celle que porte tout citoyen qui n’est pas un professionnel du
droit58.

C’est ce qui permet de conclure en reconnaissant que le pou-
voir de l’État moderne et les pouvoirs multiples au sein de la société
civile de la modernité (ou de la postmodernité) trouvent leur assise
et leur légitimité dans cette culture juridique profane. C’est cet
ensemble interrelié et interdépendant de la modernité, des pou-
voirs et du droit que l’on peut appeler le syndrome juridique unique
et caractéristique des sociétés contemporaines.

58 Guy ROCHER, « Les cultures juridiques », à paraître. C’est l’existence d’une
telle culture juridique profane dans la société moderne qui permet précisé-
ment d’en analyser le contenu dans des recherches empiriques, comme
celle menée par Pierre NOREAU, « La scolarité, la socialisation et la concep-
tion du droit : un point de vue sociologique », (1997) 38:4, Les Cahiers de
droit, 741.
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